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nächster Zeit bevorstehen. Ich hoffe, class notwendig ist im Interesse unseres natio-
es mir gelungen ist, Sie davon zu über- nalen Werkes und zum Wohle unseres

zeugen, wie Ihrer aller Mitarbeit dringend ganzen Landes.

Les täches futures de la Croix-Rouge suisse.
Rcsum6 presente ä l'assemblee de la Croix-Rouge suisse ä Rapperswil, le 19 juin 1937.

Le nouveau medecin en chef de la
Croix-Rouge suisse, M. le colonel Denzler,
a donne recemment quelques indications
particulierement utiles aux samaritains
et samaritaines reunis en assemblee

generale ä Brunnen, le 5 juin dernier.

Aujourd'hui, et en presence des nou-
velles täches qui s'imposent ä l'attention
de la Croix-Rouge et de ses sections, il
tient ä indiquer les besoins les plus
imperieux qu'il laut prevoir pour nos

organisations de la Croix-Rouge, et ä les

preciser.
A la verite, les mesures prevues ont

deja ete etudiees et conunentees taut par
le medecin en chef de l'armee que par
l'ancicn medecin de la Croix-Rouge, ainsi

que par le colonel Vuilleuinier dans des

travaux precedents. Elles ont aussi ete

indiquees et definies ä l'occasion d'une
conference donnee tout recemment par
l'eminent juriste du C. I. C. R., M. Paul
Des Gouttes sur «Les grandes etapes de la

Croix-Rouge et de la Convention de

Geneve».*)

Aujourd'hui le colonel Denzler tient ä

souligner certaines interventions de la
Croix-Rouge devenues necessaires et

particulierement actuelles ä l'occasion du

*) Col. Vuilleumier : «La Croix-Rouge au
service de l'armie», Croix-Rouge 1934, pages
231 et suivantes.

Col. Sutter : «Les samaritains au service
de l'armee», Croix-Rouge 1935, pages 240 et
suivantes.

Paul Des Gouttes : «Les grandes stapes de
la Croix-Rouge», Croix-Rouge 1937, pages 73

et suivantes. Red.

Probleme de la defense nationale et de la

reorganisation mililaire. Ces problemes
sont de la plus haute importance, et les

täches qu'ils comportcnt pour notre

Croix-Rouge nationale et pour ses

sections peuvent etres illustrees par un
certain nombre d'exemples. II est

indispensable qu'en temps de paix dejä, les

mesures prises par les organes de la

Croix-Rouge doivent etre exaetement
etudiees, tant de la part de la Direction,
du Comite central, que du Secretariat
general en collaboration avec le Service
de sante et l'etal-major general.

Nous devons avouer que les mesures

d'organisation prises par certaines de nos
sections sont encore loin d'etre süffisantes.

L'effectif des membres, tant des inein-
bres isoles que des membres collectifs ne
laisse pas d'etre un peu attristant. Le ber-
ceau de la Croix-Rouge — il y a peut-etre
lieu de s'en souvenir — devrait comporter
un pourcentage de membres beaucoup

plus interessant que jusqu'ici. II ne s'agit
pas seulement d'une question de coti-
sations ou d'argent, mais il est de toute

importance et de toute necessite que dans

notre pays on s'interesse davantage ä la

Croix-Rouge.

Qu'on veuille par exemple nous per-
mettre une comparaison entre ce qui se

passe chez nous et en Tchecoslovaquie.
On n'ignore pas que dans ce pays les plus
hautes autorites organisent chaque annee
une seinaine de la Croix-Rouge appelee
«Treve de la Croix-Rouge», et que les
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Tcheques ont aclmirablement coinpris que
la devise : Inter cirina Caritas doit etre

remplacee avantagcuscment par le mot
d'ordre : In pace vigilentia. Coinme gar-
dienne vigilente de la paix, la cereinonie
de la Croix-Rouge revet sa vraie signification,

el il est a souhaiter que cliez nous
en parliculier, et specialement en cette

annee 1937, ä l'occasion de la collecte
nationale, il soit possible d'arriver ä une
conception aussi concrete et ä des resul-
tats aussi eminemment patriotiques. Vous

savez ([lie notre Comite directeur a concu

uii plan de propagande particulierement
interessant. II s'agit maintcnant que ce

plan soit suivi et applique en detail par
nos sections. II s'agit que nos organisations

afl'iliees collaborent en parfaile
harmonic ä cette ceuvre de vigilance se-
courable. II s'agit de gagner la jeune
generation aux idees liuinanitaires de la
Croix-llouge.

La formation du personnel sanitaire
volontaire doit etre intensifiee dans la

mesure du possible. Rappelons-nous que
nous lie possedons que 16 colonnes de la

Croix-Rouge, alors qu'il en faudrait
liornialemcnt 24. Qu'on se souvienne que
nos formations de couverture de frontiere
ont besoin d'un service de sante bien
organise, et que les colonnes pourront y
contribuer. Qu'on ne perde pas de vue que
nos colonnes devraicnt etre plus noni-
breuscs dans la Suisse romande, et qu'en
general il serait souhaitable que nos
sections de patronage arrivent ä favoriser
la collaboration des colonnes avec le
Service de sante officiel.

Avec les samaritains et les samari-
taines, nous avons eu l'occasion de parier
il y a peu de jours des detachenients de

mobilisation, et d'insister sur les mesures
qui devront etre prises les troisifemes et

cinquiemes jours de la mobilisation. En
ce qui concerne le service sanitaire de la

couverture des frontieres et de la defense

aerienne, nous altendons des precisions
de la part de l'etat-niajor general; mais
sovcz certains que la Croix-Rouge et ses

organisations affilices auront a remplir
prochainement des täches importantes a

eel egard.
C'est bien dans ce but que nos sections

auront il s'occuper de la formation d'offi-
ciers du Service de sante, delegues du
medecin en chef de la Croix-Rouge. Ces

medecins fonctionneront comnie conseil-
lers des organisations dependant de la

Croix-Rouge. Dans le meine ordre d'idees

nous avons besoin de la collaboration de

certaines sections dans rorganisation de

l'aide sanitaire volontaire sur les places
de rassemblement de corps. Ces mesures
doivent etre prevues a I'avance tant au

point de vue du personnel que du materiel
indispensable en cas de mobilisation.
Ces travaux doivent etre entrcpris sans
tarder, el si le zele ne fait pas det'aut aux
presidents ou aux meinbres influents de

nos sections, nous pouvons etre assures

que les reproches d'indifference qui ont
ete entendus ici et lä au sujet de certains
de nos comites, ne se renouvcllcront pas.

Une autre täche particulierement im-
portante en dehors de celle de la formation

du personnel, concerne l'acquisilion
de materiel d'höpital. Ce materiel a fait
defaul trop souvent pendant l'occupation
des frontieres de 1914 ä 1918. C'est ä la
Croix-Rouge et a ses sections de veiller ä

ce que ce materiel existe et soit süffisant.
Qu'on songe seulement au mobilier
indispensable pour les hopitaux sanitaires inili-
taires de 30'000 ä 40'000 malades. Notre
Service de sante de l'armee doit pouvoir compter

avec certitude sur le materiel ä fournir
par la Croix-Rouge. II doit etre inagasine
et stocke par toutes nos sections; il doit
etre inventorie, modernise, modifie et, si

possible, standardise.
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Les experiences faites ä ce sujet dans
les höpitaux militaires au moment de

l'epidemie de grippe ont ete desastreuses.
Elles ne doivent plus se reproduire, car
elles ont coiite trop de vies ä notre pays.

L'annee derniere, la Croix-Rouge
suisse a consacre frs. 50'000 ä l'achat de

materiel neuf; ce n'est lä qu'un debut, et

nous devons prevoir un bien plus grand
nombre de depots largement decentralises.

Mentionnons encore les conventions
souscrites avec les hopitaux de la Veska
et avec les associations feminines. Gräce

aux dispositions prises, nous aurons du
materiel hospitalier ä disposition en un
temps relativement tres court.

En ces quelques lignes j'ai cherche ä

vous esquisser et ä condenser une sorte
de programme qui m'est dicte par mes
fonctions de medecin en chef de la Croix-
Rouge.

Nous aurons ä revenir sans aucun
doute sur l'un ou l'autre des problämes
que nous n'avons fait qu'effleurer au-
jourd'hui. La grande partie de notre tache

ne fait que commencer, et j'esp^re vous
avoir convaincus, Mesdames et Messieurs,
coinbien elle est necessaire pour la Croix-
Rouge, pour ses sections et pour le bien
de notre pays tout entier.

Lieutenant-colonel Denzler,
rwüdecin en chef de la Croix-Rouge.

Un precurseur de la Croix-Rouge.
Par le D<- R. Guisan, Lausanne.

La campagne de propagande en faveur
de la collecte du Ier aoiit a reveille l'interet

que chacun doit porter ä la Croix-Rouge.
L'occasion me parait done favorable pour
evoquer ici le souvenir d'un homme qui en

a ete le veritable precurseur et dont le nom
m'etait inconnu jusqu'en 1928. A cette

epoque j'eus l'honneur de faire la connais-

sance de M. Ciraolo, senateur du royaume
d'Italie, l'initiateur meme de Taction de

secours internationale dans les grandes

catastrophes, qui, au cours d'une conversation

sur la Croix-Rouge suisse et Dunant,
me demanda si je connaissais le travail du

professeur Cesare Baduel, directeur general
de la Croix-Rouge italienne, paru dans la

revue La Croix-Rouge ilalienne en 1927 et

intitule :

Le precurseur cle la Croix-Rouge :

Ferdinand Palasciano.

Sur ma reponse negative, M. Ciraolo
voulut bien me remettre un tirage ä part de

l'etude si captivante du professeur Baduel.

Supposant qu'elle pourrait vous interesser,

je Tai traduite ä votre intention, moins

quelques courts passages sans importance,

et je vous la presente aujourd'hui.
Dans Thistoire de la Croix-Rouge, le

nom de Ferdinand Palasciano n'a point
encore trouve la place qui lui revient. A

peine se souvient-on de la figure austere et

noble de ce medecin-apötre, hors de nos
frontieres surtout. Cependant il serait facile
de demontrer que Ton peut indiscutable-
ment lui attribuer le grand principe de

piete et de solidarity humaine qui, au siecle

dernier, a pris le nom de Croix-Rouge.
Dans la periode actuelle de la vie

italienne oü les valeurs morales surgissent, oil
des noms ignores depuis trop longlemps
sortent de 1'ombre ou sont par trop insuf-
fisamment mis en lumiere, il m'a paru utile
et juste de reprendre Tepisode d'une idee

genereuse, d'une importance capitale, stric-
tement italienne qui apres de longues et
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